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Objet : Modalités de recrutement des maîtres délégués 
Réf. 
Art. R914-57 du code de l'Education 

Montpellier, le 1 .9 .. füîC,, .. 2023 

La rectrice de région académique Occitanie, 
Rectrice de l'académie de Montpellier· 

Chancelière des universités 

Mesdames et Messieurs les Chefs des 

établissements d'enseignement privés sous contrat 
du 2nd degré 

Copie à 
Mesdames et Messieurs les DASEN 

Mesdames et Messieurs les directeurs diocésains 
Mesdames et Messieurs les IA-IPR 

Mesdames et Messieurs les IEN-ET-EG 

Décret n°72-581 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs certifiés, décret n° 92-1189 du 6 
novembre 1992 relatif au statut particulier des PLP, décret n°80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particulier 
des PEPS, modifiés par décret n° 2013-768 du 23 août 2013 
Décret n° 2015-963 du 31 juillet 2015 et circulaire DAF D1_n° 2015-184 - BO n° 41 au 5 novembre 2015 

Mesdames et Messieurs les Chefs d'établissement, 

à 

L'article R914-57 du code de l'éducation prévoit que « lorsque ni le chef d'établissement ni le recteur ne 
disposent d'un candidat remplissant /es conditions requises pour obtenir un contrat, il peut être fait appel à un 
maître délégué, agent temporaire recruté parmi les candidats remplissant les conditions de diplômes pour 
pouvoir se présenter au concours interne de recrutement des maîtres contractuels». 

Les textes visés en référence précisent les conditions dans lesquelles sont recrutés les maîtres délégués et 
notamment le fait que ces derniers doivent remplir les conditions de diplômes permettant de se présenter aux 
concours internes de recrutement. 

Les annexes cHointes présentent les conditions requises pour se présenter à ces concours, dans les échelles 
de rémunération de 

professeur certifié (annexe 1) 
professeur de lycée professionnel (annexe 2) 
professeur d'EPS (annexe 3) 
professeur d'arts plastiques et d'éducation musicale (annexe 4) 

En conséquence, je vous invite à procéder exclusivement aux recrutements de maîtres délégués remplissant 
ces conditions de diplômes. 
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